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Vous êtes éducateur des activités physiques et sportives (APS) principal de 1ère classe au 
service des sports de la ville d’ADMIVILLE, 17 000 habitants, comportant un quartier prioritaire 
de la politique de la ville. 

Le Maire, très sensibilisé aux problématiques de sécurité et de radicalisation par les services 
de l’Etat, vous demande, dans un premier temps de lui présenter, exclusivement à l’aide des 
documents joints, un rapport sur les enjeux du milieu du sport face à la radicalisation. 

10 points 

Dans une deuxième partie, il vous demande d’établir un ensemble de propositions 
opérationnelles visant à prévenir le développement d’un tel phénomène sur le territoire de la 
commune. 

Pour traiter cette seconde partie, vous mobiliserez également vos connaissances. 

10 points 
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Toulouse: «Le sport contre la 
radicalisation»... Le livre qui tord le cou 
aux clichés sur les Izards 

Julie Rimbert - Publié le 06/07/18 à 07h15 — Mis à jour le 06/07/18 à 07h15 

SOCIAL Frédéric Mercadal, éducateur et entraîneur de foot du club des Izards, met en avant 

les réussites du quartier et plaide pour les valeurs du sport contre l’intégrisme… 

• Cet éducateur sportif des Izards, qui a connu Mohamed Merah, veut, grâce à ce livre,
montrer les exemples de réussite dans ce quartier souvent décrié.

• Il pense que le sport permet de détecter les jeunes en voie de radicalisation et que les
éducateurs sportifs ont un rôle de lanceurs d'alerte.

On peut réussir sa vie aux Izards, le quartier de Toulouse ! C’est en substance le message du 
livre Le sport contre la radicalisation, écrit par Frédéric Mercadal, qui veut porter les initiatives 
positives de ce quartier trop souvent pointé du doigt pour son trafic de drogue et ses problèmes 
sociaux. 

Cet éducateur sportif, entraîneur du club de foot des Izards depuis de nombreuses années, 
dédicacera son ouvrage samedi, à partir de 15 heures, à la librairie Gibert Joseph. 

Alors que la Coupe du monde de football bat son plein, l’éducateur toulousain veut montrer 
que « le sport est vecteur de valeurs dans les quartiers, qu’il y a un potentiel auprès de ces 
jeunes souvent mis de côté et stigmatisés ». 

Exemples de réussites 

« Aux Izards, il y a beaucoup d’orties mais derrière ces orties, il existe des coquelicots, assure 
Frédéric Mercadal. Notre quartier a été lié à l’affaire Merah alors que c’est un cas à part, un 
ado avec qui on a loupé le coche. Certes, les Izards, ce n’est pas le monde des Bisounours 
mais il y a aussi ici des gens qui réussissent. » 

Si les problèmes du quartier ne sont pas passés sous silence, Frédéric Mercadal met surtout 
en avant les jeunes qui sont devenus policiers, ceux qui ont réussi à être instituteurs ou ceux 
qui sont sortis grâce au sport. Il veut que ce livre soit un outil pour les éducateurs sportifs afin 
de prévenir la radicalisation. 

Des éducateurs lanceurs d’alerte 

« Nous sommes les premiers lanceurs d’alerte quand un jeune se recroqueville sur lui-même, 
comme l’a fait Mohamed Merah en 2010, rappelle l’éducateur. Il a été exclu du club car il n’était 
plus en adéquation avec nos valeurs. Pourtant, à cette époque, il voulait rentrer dans le droit 
chemin, travailler mais il s’est senti exclu, comme trop de jeunes par les instances locales. » 

Pointant parfois le manque de soutien des administrations pour le quartier, Frédéric Mercadal 
met en avant les initiatives des habitants du quartier pour un meilleur vivre ensemble. « Nous 
avons accueilli l’été dernier des étudiants juifs aux Izards ou emmené des jeunes du quartier 
au Musée Juif de Bruxelles, confie-t-il. Ce sont des actions concrètes, pleines de joie, qui 
valorisent les habitants. » 

Document 2 

https://www.gibert.com/stores/toulouse-gibert-joseph-librairie
https://www.20minutes.fr/societe/affaire_merah/
http://www.mjb-jmb.org/
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(extrait) 
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Le sport pour lutter contre la 
radicalisation en France et en Europe 

31 MAI 2016 PAR MEDIAPART ; BLOG : LE BLOG DE SPORT AND CITIZENSHIP 

Le Conseil « Education, Jeunesse, Culture et Sport » est réuni depuis hier à Bruxelles dans le 
cadre de ses activités pluriannuelles. Les ministres des sports des 28 États Membres de l’UE 
ont notamment adopté des conclusions sur la prévention de la radicalisation à travers 
notamment les actions socio-éducatives. Le sport est ainsi reconnu comme un des moyens 
d’action pertinent pour combattre le phénomène de radicalisation auprès de la jeunesse 
notamment. Ce Conseil de l’Union européenne intervient alors que le 9 mai dernier, le Premier 
Ministre français Manuel Valls présentait le plan d’action national contre la radicalisation et le 
terrorisme qu’il qualifiait alors comme un des « grands défis de notre génération ». Ce rapport 
reconnaît lui aussi la pertinence du sport et de ses acteurs dans la lutte contre la radicalisation, 
comme nous l’avions défendu à plusieurs reprises. Le sport est identifié dans ce rapport 
comme un moyen de prévention « primaire », c’est-à-dire un outil « général et collectif » dont 
l’objectif est de renforcer la cohésion sociale. 

Deux mesures concernant le mouvement sportif viennent compléter le rapport : 

• Mesure 41 : Le sport est mobilisé dès le plus jeune âge dans le cadre des « activités
périscolaires » pour sensibiliser à la citoyenneté et au développement de l’esprit critique.

• Mesure 45 : L’objectif est de combattre la radicalisation dans le monde du sport amateur
en renforçant les contrôles et mise en place de sanctions :

 La mise en place d’une mission nationale d’appui dont la mission sera d’engager
des contrôles dans les associations et clubs sportifs. Une cinquantaine
d’inspecteurs référents bénéficieront d’une formation dédiée et seront déployés
sur le territoire pour effectuer ces contrôles.

 Dans le cas où une situation de radicalisation est avérée, les subventions
publiques ou encore l’agrément « sport » pourront être retirés à la structure.

Le Think tank Sport et Citoyenneté se réjouit de ces mesures. En effet, le sport est un espace 
social qu’il appartient aux autorités publiques de préserver de toutes formes de radicalisation. 
De plus, le sport a la capacité de contribuer à renforcer la cohésion sociale et constitue ainsi 
un outil de prévention pertinent et efficace, même s’il s’inscrit nécessairement dans la durée. 
Ce rapport reconnaît la pertinence du sport et l’intègre dans une démarche plus générale de 
lutte contre la radicalisation. 

Comme nous l’avions souligné dans notre synthèse sur la question,  ce rapport ne tranche pas 
la question politique pourtant fondamentale à la lutte contre la radicalisation : qu’est-ce qui 
constitue un acte de radicalisation dans le sport? La réponse est nécessairement complexe et 
regroupe un ensemble de facteurs. Pourtant la lutte contre la radicalisation dans le sport ne 
peut se permettre de contribuer à la stigmatisation d’une partie de la population, elle-même 
source (parmi d’autres) de la radicalisation. C’est donc cette frontière, nécessairement 
politique, entre un acte ou un comportement religieux jugé comme signe de radicalisation et 
une pratique religieuse « normale » qu’il reste à déterminer. C’est sur cette seule base que les 
inspecteurs nationaux pourront lutter efficacement contre la radicalisation et le terrorisme sur 
nos terrains.   

Sylvain Landa, Direceteur adjoint du Think tank Sport et Citoyenneté ; Hamdi Benslama, Chargé de mission, 
Think tank Sport et Citoyenneté

Document 6 

https://blogs.mediapart.fr/sport-and-citizenship/blog
http://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/eycs/2016/05/30-31/
http://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/eycs/2016/05/30-31/
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/09.05.2016_discours_de_manuel_valls_premier_ministre_-_plan_d_action_co.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/09.05.2016_discours_de_manuel_valls_premier_ministre_-_plan_d_action_co.pdf
http://leplus.nouvelobs.com/contribution/1491797-la-lutte-contre-la-radicalisation-passe-aussi-par-le-sport-c-est-un-outil-pertinent.html
http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/liseuse/7050/master/index.htm
http://sportetcitoyennete.com/PDF/note%20de%20synthese%20-%20radicalisation%20-%20think%20tank%20sport%20et%20citoyennete.pdf?PHPSESSID=s9sh2mu4j1nl1i5fui3oa53ff0
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Radicalisation dans le milieu du 
sport : il est temps d'agir 

Lucas Buthion, membre du think tank Sport et 
citoyenneté, s'inquiète que la prévention de la 
radicalisation dans le sport ne soit pas davantage 
prise au sérieux. 
Par Lucas Buthion, membre du Think Tank Sport et Citoyenneté 

Publié le 04/03/2016 à 17:05 | Le Point.fr 

"Le sport amateur, vecteur de communautarisme et de radicalité" : bien loin des valeurs 
modernes de l'olympisme moderne et du sport. C'est le titre d'une note du Service central de 
renseignement territorial, dont plusieurs journaux se sont fait l'écho au mois d'octobre dernier. 
Prières sur la pelouse à la mi-temps d'un match d'une équipe de Perpignan, des éducateurs 
sportifs, fichés comme étant des musulmans salafistes qui prient "en déployant des tapis de 
prière dans les gymnases" tout en encadrant des adolescents… Quelques exemples repris 
par la presse qui semblent montrer que le milieu du sport amateur n'est pas épargné par les 
foyers de radicalisation. 

Cela ne manque pas de surprendre, voire d'inquiéter, quand on sait que la pratique du sport 
est massivement répandue chez les jeunes et adolescents, premières cibles des recruteurs 
terroristes, et qu'elle est fortement encouragée (à raison) dans des quartiers dits "sensibles", 
pour permettre aux jeunes d'être confrontés aux valeurs de dépassement et de contrôle de 
soi, de respect, de solidarité ou d'abnégation, terreau de la citoyenneté. 

Or, si la prévention de la radicalisation et du recrutement de citoyens français par des 
organisations terroristes s'est imposée comme une priorité politique majeure dans l'Hexagone 
à la suite des dramatiques événements qui ont touché notre pays le 7 janvier et le 13 novembre 
2015, la lutte contre la radicalisation dans le milieu du sport ne constitue qu'un vecteur récent 
et encore perfectible des politiques publiques – à travers le plan "Citoyen du sport". 

"Clés d'évaluation" 

En effet, alors que la place de la laïcité à l'école, à l'université, à l'hôpital, dans les 
établissements pénitentiaires ou sur les lieux de travail a été des sujets largement débattue, 
la question de la laïcité dans le cadre de la pratique d'une activité sportive est restée en marge 
de ces discussions. Ainsi, les éducateurs sportifs ne bénéficient-ils pas de formation à la 
citoyenneté et ils sont bien souvent démunis pour déceler ce qui peut s'apparenter à des 
signaux "faibles" et avant-coureurs de radicalisation : comment réagir si un garçon refuse de 
s'entraîner dans un groupe mixte ? 

Qui contacter si l'on constate des signes avant-coureurs de radicalisation chez un(e) athlète 
(durcissement d'un discours perçu comme "fondamentaliste", refus soudain de faire la bise 
aux filles, port du voile nouveau pendant la pratique sportive au détriment du confort, voire de 
la sécurité de l'athlète...) ? 

Document 7 
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Ces comportements ne sont évidemment pas mécaniquement synonymes de radicalisation : 
le défi aujourd'hui est donc de pouvoir donner des "clés d'évaluation" aux entraîneurs, coachs, 
encadrants et dirigeants sportifs – sans pour autant les transformer en "flics", statut qu'il ne 
leur revient pas d'assumer -, afin de les sensibiliser à des problématiques qu'ils seraient 
amenés à rencontrer, voire à discuter avec de jeunes sportifs. Une telle approche préventive 
apparaît indispensable pour éviter des fuites en avant, aux conséquences potentiellement 
désastreuses… 

Prosélytisme ou harcèlement religieux ? 

De même, combien de villes conditionnent-elles aujourd'hui l'octroi de subventions publiques 
à des associations sportives à l'observation du principe de laïcité par celles-ci ? Les villes, 
départements, régions et l'État qui financent les associations sportives proposent-elles à leurs 
dirigeants et/ ou entraîneurs des éléments d'information sur ces sujets et comment structurer 
durablement une telle concertation ? De façon prosaïque et dans un cadre de gouvernance 
du sport très morcelé en France, "qui devrait payer" pour de telles mesures ? 

Qui plus est, d'autres questions se posent quant à l'arsenal juridique à disposition des 
collectivités : permet-il de porter une violation du principe de laïcité (par exemple l'utilisation 
d'infrastructures sportives municipales à des fins religieuses comme la prière) devant un 
tribunal ? Aujourd'hui, beaucoup d'élus locaux préfèrent encore fermer les yeux. Le flou et la 
porosité entourant la frontière entre la notion de prosélytisme et le harcèlement religieux ne 
mériteraient-ils pas une clarification ? Le prosélytisme en milieu sportif devrait-il être traité à 
part, considérant les spécificités de ce milieu ? 

Quid du sport pro ? 

Enfin, le rapport du sport professionnel, beaucoup plus exposé médiatiquement, avec la laïcité 
ne devrait-il pas être mis à plat ? En effet, que se passerait-il si, à l'image de Frédéric Kanouté 
lorsqu'il évoluait au FC Séville ou de Papiss Cissé à Newcastle (1), un joueur de football 
professionnel évoluant en France refusait de porter le maillot de son club pour des motifs 
religieux ? 

S'il est probablement nécessaire de responsabiliser davantage les acteurs du mouvement 
sportif sur ces différents volets, il ne faut pas oublier qu'une majorité de dirigeants, éducateurs 
et entraîneurs sont bénévoles et font vivre "leur" association sportive à bout de bras. Nos 
gouvernants, du niveau local au gouvernement, doivent donc se saisir de ces questions (et il 
y en aurait bien d'autres) à bras-le-corps : ne pas s'approprier ces épineux débats, c'est laisser 
le champ libre aux démagogues de tout poil. 

"École de la vie", terrain fertile à la mixité sociale et véhicule de principes fondamentaux tels 
que le vivre ensemble, la pratique sportive se situe à l'exact opposé des comportements 
obscurantistes posés en exemple par les radicaux religieux. Pour tout amoureux du sport, 
cette note des services de renseignements sur la radicalisation dans le sport amateur résonne 
ainsi comme un signal d'alarme. Six mois après sa publication – au demeurant très partielle et 
confidentielle -, la balle est dans le camp du législateur : à quand une commission d'enquête 
parlementaire permettant de saisir l'exacte mesure de ce phénomène et visant à doter les 
pouvoirs publics et le monde sportif des moyens adaptés pour y faire face ? 

Le think tank Sport et citoyenneté est, à ce jour, le seul groupe de réflexion européen dédié à 
l'analyse des politiques sportives et à l'étude de l'impact sociétal du sport. 

(1) Un nouveau sponsor de l'équipe, le site wonga.com, proposait des prêts à intérêts, pratique interdite par la charia.

http://www.lepoint.fr/tags/france
http://www.sportetcitoyennete.com/
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Les clubs de sport amateur 
face à la radicalisation 

Publié le jeudi 30 novembre 2017 à 6h00 par France Inter, Cécilia Arbona 

Les clubs et associations sportives arrivent en tête des lieux où 
sont constatées des tentatives d’embrigadement vers les thèses 
djihadistes. La région Île-de-France organise ce jeudi un 
colloque sur les moyens de détecter et prévenir ces dérives. Un 
plan d'action francilien a d’ores et déjà été mis en place. 

C’était juste avant les vacances de la Toussaint. La ville de Lagny-sur-Marne (Seine-et-Marne) 
découvre avec stupeur que deux entraîneurs de l’équipe de foot locale sont fichés S, 
suspectés de radicalisation. Ce sont des proches de l’ancien imam de la mosquée de la ville, 
Mohamed Hammoumi, soupçonné d’avoir participé à une filière de recrutement pour le djihad. 
La mosquée est fermée depuis décembre 2015. 

Le président du club, Manuel Da Silva, n’était au courant de rien, explique-t-il. Il dit d’ailleurs 
n’avoir observé aucun comportement suspect. "Ces deux-là ont grandi dans le quartier, je les 
connaissais. Enfants, ils jouaient déjà au club. C’est d’ailleurs l’équipe senior qui a demandé 
à ce qu’ils soient recrutés. Ils avaient une certaine autorité sur les joueurs". 

L'alerte donnée dès 2015 par le renseignement territorial 

Depuis, l’un des coachs a été évincé, l’autre est incarcéré. En 2015, un rapport émanant du 
service central du renseignement territorial, intitulé Le sport amateur vecteur de 
communautarisme et de radicalité, pointait les dérives sectaires et communautaires au sein 
des clubs. Patrick Karam, vice-président de la région Île-de-France et inspecteur général de 
la jeunesse et des sports, va plus loin. "Quasiment tous ceux qui ont commis des attentats 
étaient dans des clubs sportifs", note-t-il. Club de foot, salle de boxe, stand de tir, arts martiaux 
: aucune discipline n’est à l’abri, selon lui. 

L’Île de France a d’ailleurs lancé cette année un plan de prévention de la radicalisation 
dans le sport. Elle propose aux membres des ligues et des comités régionaux une formation 
permettant de repérer les signaux pouvant indiquer un basculement (refus soudain de serrer 
la main ou d’être entraîné par une femme, ne plus prendre de douche avec les autres joueurs, 
etc). Des référents régionaux ont également été désignés. 

"Le but n’est pas de jouer les petits délateurs mais de faire de la veille", insiste Patrick 
Karam. "Si l'on détecte des signaux de radicalisation chez un mineur, on agira en lien avec la 
famille. Si c’est chez un éducateur, c’est plus grave. Un éducateur, c’est Dieu le père pour un 
gamin".  

Document 8 

https://www.franceinter.fr/personnes/france-inter
https://www.franceinter.fr/personnes/cecilia-arbona
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Comment lutter contre la 
radicalisation dans le sport 

PAR MARTIN HERNOT 

Les pratiques sportives pourraient être un terreau fertile pour la 
radicalisation. Petit à petit, la prévention des comportements déviants 
dans le sport s’organise. 

Depuis quelque temps, Médéric Chapitaux, chercheur en sciences sociales dans le sport, 
arpente l’Hexagone avec son livre sous le bras. Volontairement, il lui a attribué un titre 
étonnant : Le sport, une faille dans la sécurité de l’État. 
Jeudi 7 décembre, il présentait le problème de la radicalisation dans le milieu du sport, en 
Haute-Saône, en compagnie du Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS). Il 
évoquait alors le cas de Pierre Choulet, Haut-Saônois de 19 ans parti en Syrie en 2013, après 
avoir été embrigadé par un éducateur lorsqu’il était en faculté de sport à Besançon. 

« Tout laisse à penser qu’on a un vrai problème dans le sport, expliquait-il au micro de 
France Bleu. Les services de renseignements l’ont déjà mentionné à de multiples 
reprises. Il est important que les autorités sportives s’emparent de cette problématique 
afin de préserver l’avenir de nos enfants. » 

Des entraîneurs fichés S 

Médéric Chapitaux fait partie des intervenants qui, de colloque en colloque, cherchent à 
sensibiliser les acteurs du sport à la problématique. Une semaine auparavant, il intervenait 
lors d’une conférence à Paris aux côtés de Patrick Karam, vice-président de la région Ile-de-
France. 
Loïc Garnier, chef de l’unité de coordination de lutte antiterrorisme, citait ce jour-là l’exemple 
d’un licencié dans un club de close-combat à Paris. Pratiquant un islam fondamentaliste, « il 
cherche à endoctriner des adhérents et ne respecte plus les règles à l’égard de ses 
adversaires non musulmans, en particulier l’interdiction de frapper au visage une 
personne au sol ». 
Dernièrement, un club de foot de Lagny-sur-Marne (Seine-et-Marne), a écarté deux 
entraîneurs fichés S. « Leur implication dans le prosélytisme en faveur du djihad étant 
avérée. » 
Mais le message passe mal. « Il y a une véritable omerta des fédérations, regrette Patrick 
Karam. Tout le monde est dans le déni. Les clubs ont peur de perdre des licenciés, leurs 
subventions et que l’on jette l’opprobre sur leur discipline. » 

863 cas de sportifs radicalisés en France 

Plusieurs pratiques sportives sont particulièrement touchées : les sports de combat, la 
musculation, les sports de tirs ou encore les sports collectifs (notamment le football et le 
futsal). « Il s’agit des disciplines qui s’implantent dans les quartiers, donc il y a plus de 
tentatives d’infiltration. Mais tout le monde est concerné. On a parfois eu des retours 
dans le handball, le basket-ball. » 

Document 9 
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D’après Patrick Karam, 863 cas de sportifs radicalisés auraient été recensés dans les clubs 
en France. Le phénomène n’est pas massif, au regard du nombre de licenciés. Mais le vrai 
problème se situe au niveau des entraîneurs. 

Énormément de jeunes, catégorie la plus vulnérable, sont impliqués dans une pratique 
sportive. « Ce n’est pas le sport qui développe nos valeurs. Ce sont les éducateurs. » Ce 
qu’ils cherchent avant tout à repérer, c’est le changement de comportement de certains 
jeunes. « Lorsqu’ils s’enferment dans un discours complotiste et victimaire par 
exemple, il est urgent d’intervenir. » 

"Ce n'est pas le sport qui développe nos valeurs. Ce sont les éducateurs". (Photo d'illustration : Benis Arapovic / Fotolia) 

En réaction au phénomène, l’Ile-de-France a donc mis en place un plan de prévention. « Des 
référents ont été désignés dans toutes les ligues. On les forme à établir un diagnostic 
en cas d’alerte d’un club. » 

Un réseau de prévention en amont 

Ce réseau de veille au sein des différentes ligues et fédérations permet de repérer et de 
signaler des comportements suspectés de radicalisation. « Il faut qu’ils puissent analyser 
et comprendre chaque situation. Dans le cas d’une femme qui veut jouer voilée, ou d’un 
homme qui refuse d’avoir un entraîneur féminin, on ne peut pas parler de radicalisation. 
Parfois, c’est juste de l’ignorance. Celui qui veut prier sur le terrain ou dans le vestiaire 
ne sait peut-être pas faire la différence entre le cadre public et le cadre privé. » 
Une fois le problème identifié, qu’il s’agisse d’un simple problème de laïcité ou d’une 
radicalisation, des éducateurs spécialisés mandatés par les institutions interviennent, pour 
dialoguer avec les jeunes et les parents. « Ce réseau de veille permet d’intervenir en 
amont. Plus on agit en prévention, moins il y a de problèmes. » 

Une fois le processus de manipulation enclenché, il est souvent trop tard pour raisonner le 
sportif radicalisé. Alors, mieux vaut prévenir que guérir, pour que le sport reste fidèle à ses 

valeurs de respect, d’entraide et de laïcité. 
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PRÉVENTION DE LA RADICALISATION 

« Face à la radicalisation, les 
acteurs du sport doivent être 
pleinement sensibilisés » 
Publié le 05/04/2018 • Par David Picot • dans : A la Une prévention-sécurité, Actu experts prévention 
sécurité, France 

Dans un entretien à la Gazette, Gilbert Darroux, vice-président de 

l’Association nationale des Directeurs d’Installations et des Services 

des Sports, réagit à la sollicitation gouvernementale de sensibiliser 

ce réseau d'acteurs aux problématiques de radicalisation. 

Deux mesures du Plan national de 
prévention de la radicalisation, présenté en 
février dernier, concernent directement les 
acteurs du sport. Le gouvernement 
préconise ainsi de « développer une culture 
commune de la vigilance dans le champ 
sportif en lien avec les référents 
radicalisation du ministère des Sports » et 
« d’intégrer la prévention de la 
radicalisation à la formation interfédérale 
des éducateurs sportifs et des formateurs 
de formateurs ». 

Pour la secrétaire générale du Comité 
interministériel de prévention de la 
délinquance et de la radicalisation (SG-
CIPDR, Muriel Domenach, le sport est 
d’ailleurs considéré comme « l’une des 

priorités du plan ». Il s’agit plus précisément de sensibiliser  l’Association nationale des 
directeurs d’installations et des services des sports (ANDIIS) « en vue de développer les 
signalements dans le cadre des dispositifs existants auprès des préfets ». 

Pour le vice-président de cette association, Gilbert Darroux, ces mesures doivent permettre 
d’aider les professionnels à « repérer les pratiques à risque », sans toutefois « entraîner des 
réactions disproportionnées ». 

Le sport apparaît de plus en plus comme un terreau pour 
l’embrigadement. Comment y faire face ? 

C’est l’une des priorités du plan. Nous devons développer la culture de la vigilance. Le 
réseau national des directeurs d’installations et de services des sports (ANDISS) doit être 
sensibilisé et formé. Au-delà, nous mettons l’accent sur la formation des éducateurs sportifs, 
comme des agents publics et des élus locaux qui sont très demandeurs. 
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Quels types de problèmes en lien avec des phénomènes de 
radicalisation vous sont-ils remontés au sein du réseau de 
l’ANDISS ? 

Tous les types de territoires sont concernés, qu’ils soient urbains, péri-urbains, ruraux, 
quartiers en politique de la ville ou non. Mais nous constatons effectivement que tous les 
collègues ne sont pas sensibilisés de la même façon. Les remontées restent exceptionnelles 
mais elles existent. Elles concernent l’immixtion dans une association sportive, d’éducateurs 
bénévoles ou autres dirigeants aux pratiques inquiétantes ou qui interrogent. C’est 
malheureusement très facile au niveau du sport où il n’existe pas de culture sécuritaire. 

De quelles pratiques parlez-vous et quelles étaient les 
réponses apportées jusqu’ici ? 

Au niveau d’un jeune, certains signes doivent alerter comme une rupture avec 
l’environnement habituel, un changement d’apparence physique, de tenue vestimentaire ou, 
bien sûr, des pratiques religieuses exacerbées. Mais réaliser un signalement est très 
compliqué. Comment voulez-vous être certain à 100% qu’une personne est en voie de 
radicalisation ? C’est pourquoi, il s’agit de se rapprocher par exemple, des services sociaux, 
de partager ce qui doit l’être et de recouper des informations. 
Ce n’est qu’ensuite qu’il convient d’alerter les services de l’État, en l’occurrence la Direction 
centrale de la sécurité publique (DSCP). Ou les directions départementales de la cohésion 
sociale. 

En quoi le plan gouvernemental est-il susceptible de vous 
aider ? 

La communication qui est faite va permettre d’alerter nos collègues qui ne sont pas 
sensibilisés et de pointer la nécessité d’être vigilant. Par ailleurs, des actions de formation 
vont être entreprises à partir de l’automne prochain en partenariat avec le CNFPT sur ces 
questions de radicalisation. L’objectif est notamment d’aider à repérer les pratiques à risque 
et intervenir en conséquence. Mais sur le terrain, il convient toujours d’être très prudent. Ce 
plan ne doit pas non plus entraîner des traitements et des réactions disproportionnés par 
rapport à la réalité des choses. 

Comment faire redescendre cette « culture de la vigilance » 
jusqu’au terrain, au niveau des éducateurs sportifs ? 

En premier lieu, nous devons continuer à nous appuyer sur notre référent au sein du Conseil 
local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD). Ensuite, les services de l’État 
organisent déjà des journées de sensibilisation et de prévention à la radicalisation au niveau 
départemental. Mais elles ne sont pas forcément ouvertes à nos partenaires associatifs. 
Chacun à notre niveau, nous pouvons demander à ce qu’elles le soient. 

En tant que collectivité et acteur majeur du sport (équipements, subventions…), nous avons 
des arguments à faire valoir.  Sans compter que, de leur côté, les fédérations sportives sont 
aussi sensibilisées par le gouvernement. Tout le monde doit se sentir concerné. 
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Radicalisation et communautarisme 
dans le sport 

14e législature 

Question écrite n° 18981 de M. Jean-Paul 
Fournier (Gard - Les Républicains) 

publiée dans le JO Sénat du 26/11/2015 - page 2726 

M. Jean-Paul Fournier interroge M. le ministre de l'intérieur sur la teneur d'un rapport du
service central du renseignement territorial dont la presse s'est fait l'écho en octobre 2015. Ce
document, a priori confidentiel, fait état d'une dérive communautariste dans le sport amateur
et d'une certaine démarche de radicalisation.
En effet, il est question de prières dans les vestiaires et sur les pelouses des stades de football,
d'entraînements par des individus proches de la mouvance salafiste, dont certains sont fichés
par les renseignements généraux et de refus de la mixité, qu'elle soit liée au sexe, mais aussi
à l'origine ou à la religion.
Alors qu'ils devraient être des creusets d'intégration républicaine, les clubs sportifs sont parfois
devenus des rassemblements réservés à des personnes de mêmes origines ethniques,
religieuses et sociales.
Ces démarches sont d'autant plus inacceptables qu'elles se font dans des bâtiments sportifs
appartenant aux collectivités territoriales et que ces clubs sont parfois même publiquement
subventionnés.
Le sport doit pouvoir encore jouer un rôle d'intégration notamment dans les quartiers les plus
sensibles de la République.
Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser les grandes lignes de ce rapport et surtout
d'indiquer quelles sont les mesures qui pourraient être prises, tant en matière de surveillance
que de formation des acteurs de terrain et de conditionnement des financements publics.

Réponse du Ministère de l'intérieur 

publiée dans le JO Sénat du 07/07/2016 - page 3090 

Durement frappée par le terrorisme islamiste en 2015, la France met en œuvre depuis 
plusieurs années une stratégie globale de lutte contre le terrorisme qui a été considérablement 
renforcée et adaptée au cours des dernières années, tant sur le plan des moyens humains, 
juridiques et techniques que de l'organisation. Cette action se renforcera encore dans les mois 
à venir avec, en particulier, le projet de loi en cours d'élaboration renforçant à la fois la lutte 
contre le crime organisé et réformant la procédure pénale. Le dispositif de lutte contre le 
terrorisme comporte notamment une forte dimension de renseignement, de détection et de 
prévention. Parallèlement aux mesures sécuritaires, répressives et militaires, il est en effet 
indispensable d'être en mesure d'intervenir en amont pour prévenir les phénomènes 
d'endoctrinement et de radicalisation. Le ministre de l'intérieur a rappelé les enjeux en la 
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matière lors de la Journée de réflexion sur la prévention de la radicalisation qui s'est tenue le 
12 novembre 2015 au ministère de l'intérieur en présence de plusieurs autres ministres et de 
l'ensemble des acteurs concernés, publics et associatifs. Divers travaux ont également 
contribué à mieux identifier les défis qui se posent en la matière (rapport parlementaire 
d'avril 2015 sur L'organisation et les moyens de la lutte contre les réseaux djihadistes en 
France et en Europe, rapports de juillet 2015 des députés Sébastien Pietrasanta et 
Malek Boutih…). Dans le milieu sportif, des comportements de repli communautaire 
apparaissent effectivement ici ou là dans le quotidien de certains clubs ou de certaines 
équipes, notamment dans les quartiers sensibles. Depuis un certain temps, sont ainsi apparus 
dans des espaces dédiés au sport des phénomènes étrangers à son éthique et à ses valeurs : 
recrutements exclusivement menés au sein d'une communauté particulière, prosélytisme au 
profit de l'islam, actions de solidarité en faveur de la Palestine, refus de la mixité, soudaine 
apparition de tenues traditionnelles et de prières sur le terrain ou dans les vestiaires… Par 
ailleurs, l'apparition dans les clubs sportifs (salles de musculation, rings de boxe…) de 
salafistes et autres islamistes radicaux, dont les canons de la pratique religieuse leur 
interdisent pourtant le sport, est source de préoccupation et donc de vigilance. Ces 
phénomènes sont suivis de près par le renseignement territorial et des contacts sont 
entretenus avec les diverses instances du football. Des procédures d'alerte ont été mises en 
place pour identifier les risques de radicalisation. Face à cette situation et plus globalement 
face à la radicalisation rencontrée dans notre pays, le Gouvernement agit dans plusieurs 
domaines, en collaboration avec les collectivités territoriales et le secteur associatif. En 
avril 2014, un plan de lutte contre la radicalisation violente et les filières terroristes a été lancé. 
Il comporte un important volet préventif pour mieux détecter les personnes dangereuses, 
relevant du secrétariat général du comité interministériel de prévention de la délinquance 
(CIPD), placé auprès du ministre de l'intérieur. Ce plan s'est en particulier traduit par la mise 
en place d'une plate-forme téléphonique pour aider les familles confrontées à des 
phénomènes de radicalisation. Cette plate-forme est gérée par l'unité de coordination de la 
lutte anti-terroriste (UCLAT) du ministère de l'intérieur, qui s'est dotée d'un département de 
lutte contre la radicalisation et notamment d'un centre national d'assistance et de prévention 
de la radicalisation, qui travaille en étroite relation avec le renseignement intérieur et le 
renseignement territorial. Des structures (« cellules de suivi et de prévention de la 
radicalisation ») pilotées par le préfet et le procureur de la République ont également été mises 
en place dans chaque département pour une prise en charge des personnes signalées avec 
l'ensemble des acteurs locaux concernés. En mai 2015, une « équipe mobile d'intervention » 
a par ailleurs été constituée afin d'intervenir directement sur le terrain, à la demande des 
préfets, auprès des jeunes et des familles pour traiter les situations individuelles les plus 
difficiles. Un état-major opérationnel de prévention du terrorisme réunissant tous les services 
concernés a également été créé en juin 2015 auprès du ministre de l'intérieur pour coordonner 
et contrôler à l'échelon central le suivi des personnes radicalisées. Le renforcement de la filière 
du renseignement territorial contribue aussi à une meilleure connaissance des dynamiques de 
radicalisation et des parcours individuels. Assurant un maillage étroit du territoire, en capacité 
d'observer et d'analyser les phénomènes de société, le « RT » a été réformé en 2014 pour 
devenir un véritable service central du renseignement territorial (SCRT), doté de moyens 
accrus. Ses liens avec le renseignement intérieur ont en outre été resserrés. Sur le terrain, 
ses agents assurent en particulier des missions de surveillance et d'informations visant en 
particulier les processus de radicalisation. 
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Extraits d’« Acteurs du sport et de l’animation - Mieux connaître, mieux comprendre et 

mieux prévenir les phénomènes de radicalisation » - Ministère de la ville, de la 

jeunesse et du sport. 
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